
Breton. Demande le paiement d'une lettre de change pour £500 tirée
en sa faveur pour travaux exécutés aux houillères.

A& W. Lef, vol. 598
Despardau secrétaire d'Etat (Portland). Envoie les procès-verbaux

ýs,.FdneY- des séances du Conseil tenues depuis le 15 septembre 1800 jusqu'au 15

janvier 181)1. col. Cor., C. B.". vol. 78, P., 9 1

Inclus. Procès,-verbaux des séances du Çonseil. 25

8 Wrier, Despard au secrétaire d'Etat ýPortIand). Parle de sa lettre du 26
Sydney. octobre concernant le contrat qu'il avait passé avec Stout et en vertu

duquel ce dernier continue à exploiter les mines; il n'y avait pas dutro

alternative, les mines ayan t été eomplètemen t négligées pjâr M tirravy et

son agent, Baker. Envoie l'état des dépenses qa'üý- a faites et la relevé

?le la houille qui a été extraite. Un nouveau puits a été pratiqué, et il a

lieu de croire que 4,000 chaudrons seront prêtis à âtre expédi& le 1- juin.

Par suite de la hausse du prix des prý,Qisiûns, il recommande que la prix

de la houillepoit augmenté; ceux qui en achètent pour l'exportation au

taux actuel font d'énormes profits, de sorte qu'une augmentation de 2

ou 3 schellings ne provoquerait pas de diminution dans In demande,
.... Cela compenserait les portes subies jusqu'ici et justifierait l'élévation de8

droits dans le tu où les mines seraient affermées. Il attend de nouvelles

instructions avant de demander des soumissions pour le-louage des

mines; ileroit uyun plu$ fort reve nu pourra étre réa lisé que parle passé.

lia quantité de %ouille qui a été exportée depuis, que là Couronne exploite',,ý
les mines se chiffre par 2,008* cLaudronset leg recettoi4 s'élevant il

£1,606 13& 4à., ont été appliquées au paiement de gagesý etc. 113
Inclus. Compte de l'outill#ge acheté pour les mines.
Relevéde la houffle qui a été exportée. .85

10 Le socrétaïre d'Etat (Perfland) à Despard. Il n'y avait rien à6 mieux,
à fafre dans les circonstances que de pamr un contrat avec stünt.,
Despard est autorisé à louer des mine après &voir demandé des scamWýl

gion& Il (Despard) f4it bien de refû8er de payer les dettes contractées,,
par Murray relativement aux houillères avant que ses cýomptü8 aoie»t

finalement régléi;. L'hôtel du g9nvernernant devra âtre démoli et recons1ý'1

truit dans un end roit mieux situé que sod emplacement actuel. Mur

a eu tort d'échanger la Hepe pour un na-vire inférieur; la somme atton
pour le service maritime fflt de £60 par année, et avec qtte somme

(Despard) devra. louer un navire convenable, Transmet un
ordonnant la mise en libert6 de Bali. Smith ne pourra pu retourner a
Cap-Bretot comme juge en chef; il devra être ren-iplu0é, ý Parle delettre à Murray au sujet de ?irrégularité de la suspensîou d e -MoKinno

on niera à U dernier aonplein salaire pour le temps qu'il aura re
.,Seo Cetionse et pour Io temps qu'il aura été rern plaéê il n'aura
qu'à la moitié de son. 8albiro. col. Off., C. B.", vol. 1ý pý il

Rames à King. Un de ses amis qui doit partir pour la Jàmalqu"
Itoù&t& chargerait volontiers de dép4chm Demande qu'on le nomme a

obarge; qu'on retienr-e sur le salaire de Murray les £18 quo ce der
lui a exturq*6ii, et qWon lui rembourm:.eeo d4penm d

'Ok vol.

AWN& X4m*irodeH&me8,, Ilava#ét4chalýélparl)mpardde
ter des dépéches roi, et il demande *,on lui rembourse ffl dé

d6== Wre d1ý (IPùrÙ#nd) à D«'pard, Tant que lae instru
rWrieuves qu'il al Q*4ý4 ne #«,»t paà ýréV<>q nées, il ne do#ra Pu

céder detorros d'un* manière per ee t& Despard est tutorlsd è-
*Mgo4u« Wo terres 4»wý6"en du Inoe. Il est heroax 4
lu 1firtay Wale p*ýýO idmi dam 'tentitA" de ý tzrogubler

iôumettr& su ÇQUW I* augguel"ý ý te PZ ýDoq'ud 4


